
Loi de 1905
La position des Eglises et des fidèles 

D'abord hésitants, l'Eglise de France, le Vatican puis les fidèles vont rejeter la 

loi. En tant que chef de l'Eglise, le pape ne peut trouver acceptable la façon dont 

le Concordat* a été aboli unilatéralement. Pie X condamne la loi par les 

encycliques* Vehementer et Gravissimo de février et août 1906. Étant donné la 

réaction pontificale, il n'est guère surprenant que la plupart des ecclésiastiques 

se soient tus ou aient adopté le point de vue officiel. 

Malgré une volonté originelle d’appliquer la loi, les catholiques suivent les 

consignes papales, évêques en tête. Ils refusent surtout de constituer les 

associations cultuelles prévues «pour subvenir aux frais, à l'entretien et à 

l'exercice public d'un culte» (art. 25). C'est désormais le denier du culte, 

recueilli par une nouvelle quête diocésaine pour épargner aux prêtres la pratique 

de l'aumône qui va permettre d'assurer l'existence du clergé.

 

Du côté des protestants, la majorité d'entre eux appréciait le système 

concordataire qui leur a apporté une légitimité et une aide financière, et ils ne 

militent pas pour la séparation. Cependant dans l'ensemble les protestants vont 

accepter aisément la séparation qui correspond à leur conviction que le 

protestantisme est la forme du christianisme la plus adaptée à la société moderne 

et que la séparation en est l'un des principes. 

Cette question s'inscrit aussi dans l'évolution du protestantisme français, et 

devient un élément d'un débat interne entre orthodoxes et libéraux. Elle est un 

espoir de renouveau et de réorganisation.

Du côté du judaïsme, la préparation de la loi suscite des réserves : le grand 

rabbin Zadock Kahn exprime surtout la crainte qu'elle ne soit source de 

désunion. Il souligne aussi les avantages de la séparation : «je crois qu'il y aurait 

plus d'animation dans notre Eglise, plus de vie, si le culte était livré à lui-même. 

Les fidèles s'imaginent qu'ils n'ont pas de sacrifices à faire, parce que le 

gouvernement paie».

* Voir lexique
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Catholiques : l'opposition s'organise

Protestants et juifs : adhésion à la loi
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